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OBJECTIFS 

 Etre capable de faire appliquer les mesures de prévention définies en amont, et de veiller à la 
sécurité du chantier, lors des interventions à proximité des réseaux 

 Obtenir sa certification AIPR encadrant 

PUBLIC 

 Personnes assurant l'encadrement des travaux sous la direction de l’exécutant, et devant être 
titulaires d’une AIPR pour pouvoir travailler sur ou à proximité de réseaux (généralement 
enterrés) 

 L’AIPR est obligatoire au 01/01/18 (voir dans l’arrêté de référence les délais et personnes 
concernées). 

 Recyclage formation AIPR encadrant tous les 5 ans 

PRE-REQUIS 

 Equipements à mettre à disposition par le client en cas de formation AIPR encadrant 
en intra : Installations et zones de marquages-piquetages représentatives de tous les types de 
réseaux et salle unique équipée d’un poste informatique par stagiaire, tous connectés à 
internet 

 Niveau expérimenté sur la thématique, en cas de stagiaire débutant, la formation devra se 
tenir sur 2 jours 
 

DUREE 

 1 jour 230€ net/candidat 
 
MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 Formation en salle vidéo projecteur et échanges avec le/la formateur/trice 

 Evaluation formation AIPR encadrant par QCM en ligne encadré par l’Etat 

CONTENU 
Module théorique AIPR encadrant 

 Rôle, mission et responsabilités de l'encadrant 

 Types et terminologie des réseaux aériens et souterrains 

 Prescriptions de l’arrêté de référence et du Code de l’Environnement 

 Vérification et exploitation des réponses aux DT-DICT 

 Lecture de plans : situation des réseaux et de leurs fuseaux d’imprécision 

 Utilisation des moyens de protection collective et individuelle, et les faire utiliser 

 AIPR du personnel mis à disposition 

 Adéquation entre les besoins et le matériel à disposition 

 Identification des situations dangereuses ou inattendues 

 Règles d’arrêt de chantier 

 Accès aux ouvrages de sécurité 

 Constat contradictoire d’anomalie ou de dommage 

 Préparation des relevés topographiques de réseaux 

SUIVI et EVALUATION 

 Evaluation formation AIPR opérateur par QCM en ligne encadré par l’Etat. 


